
 
 
   Agir pour les droits de l’Enfant 
 

Association Enfants de tous Pays 
150, rue Origet - 37000 Tours – France 

Tél./ Fax : +33 (0) 2 47 35 92 37 
Email : enfantsdetouspays@hotmail.com 

Association à but non lucratif - SIRET  478 721 665 00014 Code APE 913E 
www.enfantsdetouspays.com 

 

- Bulletin de soutien - 
 
 
Nom : ______________________________      Prénom : _____________________________ 
 
Adresse1 : ___________________________________________________________________ 
 
Code Postal : _____________________        Ville : __________________________________ 
 
Téléphone : _____________________             E-mail : _______________________________ 
 

 OUI, je souhaite adhérer à l’association Enfants de tous Pays. (20 € pour un an) 
 
 

 OUI, je souhaite faire un don de  ________________  €   
     (Préciser le nom de l’action si besoin: ___________________) 

 
 

 OUI, je souhaite parrainer les actions d' « Enfants de tous Pays » (minimum un an) 
Je m'engage à verser la somme de ___________________€/mois 

 
 

 en espèces 

 par chèque (à l'ordre d’ « Enfants de tous Pays ») 

 par virement bancaire (Crédit Lyonnais - Code Banque 30002 - Agence Tours - 
Numéro de guichet 08600 - Numéro de compte 0000792819K - Clé RIB 66). 
 

 
Fait le :                                                                                              Signature : 
 
 
 
 

A remplir et à retourner à : 
« Enfants de tous Pays » - 150, rue Origet - 37000 Tours 

 
                                                 
1 L'enregistrement de votre email et de vos coordonnées postales nous permettrons de confirmer votre don et surtout de vous 
adresser un reçu fiscal. Ce reçu fiscal vous permettra, grâce au récent vote, par le Sénat, d'un amendement gouvernemental au 
projet de loi de cohésion sociale, de bénéficier du « dispositif Coluche » datant de 1989, qui a été de nouveau renforcé. Cette 
disposition fiscale ouvrait droit à une réduction d'impôt de 66 % du montant des dons consentis aux associations qui œuvrent 
à destination de populations en difficulté et leur procurent soins, nourriture et logement. Aujourd'hui, ce plafond est passé à 
75 %, dans la limite de 470 euros. Il sera applicable à compter de l'imposition des revenus de l'année 2005.  

 


